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UFR de Psychologie 

Toulouse, le 04 Décembre 2025 

Compte rendu du Conseil Plénier de l’UFR de Psychologie 
Séance du jeudi 04 Décembre 2025  

Présents, membres du conseil votants :  AVERSENQ,  BACQUET, BAJ, BRET DIBAT,  BROCHET, CASANUEVA, 
CROITY BELZ, CANTISANO, EL SAYED, FOURROUX, GUELLAI (visio), HEGAB CAVELLIER, JOURDAN (non 
votant en son nom), JUBINVILLE (non votant en son nom), LE BLANC, POUPART, RAUFASTE, RICAUD, 
ROUSSEAU, SAINT PAUL ,VAN HEGHE, VIGNALS PRINCE. 

Représentés : CAUET (procuration à FOURROUX), GASNE (procuration à FOURROUX), LABEYE (procuration à 
CANTISANO), LAUNAY (procuration à CANTISANO), MURCIA (procuration à HEGAB CAVELLIER), OUAAFFI 
(procuration à JUBINVILLE), SEGURA (procuration à JOURDAN).  

Présents, membres invités : CAZALS, HUET, COMBRES, COUFFIGNAL, MALOUM, MOTTAY SAFONT, ZUGER. 

Excusés : AMADIEU, BATTY, BOUVET, ESCANDE, GANINO, GRAILLOT, HARRATI, LASSALLE, 
SEJOURNE, PASSEMAR, TARTAS,TEULIERE VAIR-PIOVA. 

Ordre du jour 

1. CR/RD du CUFR plénier précédent (VOTE)
2. Point licence : (N. Cascino)

- Projet Pédagogiques (VOTES)
- Commission d’admission L2-L3 (VOTE)
- Point Accréditation Licence

3. Master : (J. Lemarié)
- Jurys de diplômes et Commissions d’admission (VOTES)
- Point Accréditation
- Calendrier prochaine ODF

4. JPO / Infosup (VOTES)
5. Nouveaux Statuts : UFR et DPT (VOTE)
6. Points d’information

- Campagne d'emploi
- AG le 15/12 + buffet Noël

--------------------------------------------- 
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La séance est ouverte à 9h47 (27 présents ou représentés) 

Les élections concernant le renouvellement partiel des conseils d’UFR et de département se sont 
tenues le 25 et le 27 Novembre. Les résultats ont été publiés sur l’ENT. Faustine Vignals Prince prendra 
le siège devenu vacant au sein des BIATSS suite au départ de S. Gos.  

1. CR/RD du CUFR plénier précédent (VOTE)
Le président de la liste ESPRIT déplore que tous les échanges en conseil ne figurent pas dans le compte
rendu.

A. le Blanc précise que son nom s’écrit en deux mots. La correction sera effectuée.

Le CR du conseil du 13/11/2025 est approuvé par le conseil d’UFR par 23 voix POUR, 3 NPPV, 1 
ABS, 0 CONTRE (27 votants),  

2. JPO/ Infosup  (VOTES)

INFOSUP 
La question de la participation de l’UFR au salon Infosup est ensuite abordée. En raison d’un manque 
de ressources humaines pour assurer l’animation du stand, le directeur de l’UFR explique que l’UFR ne 
pourra y participer.  

Le président de la liste ESPRIT déplore la manière dont ce point est soumis au vote, estimant que cela 
donne l’impression que la non-participation de l’UFR est actée d’office. 

Avec près de 1500 candidatures sur Parcoursup et l’organisation des JPO, l’UFR accueille déjà un 
nombre d’étudiants suffisant dans ses formations. Elle dispose par ailleurs d’un MOOC dédié à la 
psychologie permettant de renseigner toutes les personnes intéressées par cette discipline.  

Le directeur précise que, même si l’UFR souhaitait y participer, elle ne disposerait pas des équipes 
nécessaires pour assurer l’organisation du stand. Pour rappel, l’UFR n’est plus présente à Infosup 
depuis 3 ans maintenant. Les conditions ne s’étant pas améliorées, il reste impossible d’y participer. 
C’est une décision mûrement réfléchie des enseignants. 

Q : Un étudiant peut-il animer un stand ? Seul, non car sa parole engagerait l’UFR vis-à-vis du public. 
Or cette responsabilité ne peut être portée que par le personnel de l’UFR ou de l’université. De plus, 
une connaissance des possibilités d’orientations est nécessaire ce que n’a pas forcément un étudiant. 

En l’absence de l’UFR de Psychologie, ce sont les agents du SCUOIP qui y participent et apportent les 
renseignements nécessaires sur la psychologie. 

La participation de l’UFR de Psychologie au salon Infosup est soumise au vote. 

 Le conseil d’UFR vote contre la participation de la composante au salon Infosup. 
NPPV 1 Abs 10 Contre 16 Pour 0 Votants 27 

JPO 2026 
Elles se tiendront le 14 Février 2026. Aurélie Pistono prend le relais sur ce dossier à la place de J. 
Lemarié. Un appel à volontariat a été lancé auprès de l’UFR. Un questionnaire a également été envoyé 
aux étudiants qui souhaiteraient y participer. 

2. Master : (J. Lemarié)
- Jurys de diplômes et Commissions d’admission (VOTES)
Pour rappel les commissions d'admission des parcours doivent être votées par les conseils de
départements mais pas les jurys de mention qui ne dépendent pas directement des départements.
Chaque année, les parcours mettent en place des commissions en fonction du nombre de dossiers à
évaluer.

Auparavant réalisé en Janvier, le vote des jurys et des commissions d’admissions a été avancé cette 
année en raison du travail conséquent sur l’offre de formation.   

Rappel du cadrage sur la composition des jurys de mentions et commissions d’admissions : 
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Jurys de mention 
- au minimum 3 membres / en principe stables d’une année sur l’autre.
- responsables de mention + au moins 1 responsable de chaque parcours de la formation.
- membres des équipes pédagogiques si nécessaire.

Commissions d'admission des parcours 
- présidées par le ou les responsables pédagogiques de la formation,
- enseignants-chercheurs, PAST ou de psychologues professionnels en lien avec la formation.
- doctorants et ATER du site psychologues (ces heures doivent être intégrées au service).

Pas de texte règlementaire pour les commissions d’admission de parcours mais pour être réputées 
légitimes et compétentes, ces commissions doivent regrouper des membres ayant un lien direct avec 
l’université sur l’année en cours (CR/RD CUFR 26 janvier 2023). 

Le travail aujourd’hui consiste essentiellement en une actualisation des jurys/commissions constituées 
l'an dernier (mouvements des collègues +désistement et arrivée nouveaux professionnels).  
Une fois voté, les jurys et commissions ne peuvent pas accueillir de nouveaux membres.  

Mention PSTO (Psychologie Sociale, du Travail et des Organisations) 

Mention PCPPS (Psychologie Clinique, Psychopathologie et Psychologie de la Santé 
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Parcours ATND 
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Parcours PS 

Parcours PCS 
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Parcours NPCA 

 
 

Mention PEF (Psychologie de l’Education et de la Formation 
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Parcours PEOD 

 
 
 

Parcours PAP 
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Mention PCP : Psychopathologie Clinique Psychanalytique  
 

 
 

Parcours PCP 
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Parcours PI 

 
 

Mention Psychologie (Master) 
 

 
 

Parcours ECIT-FH 
 

 
 
 
 



10 
 

Parcours PSRI 

 
 

Parcours PGC 
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Parcours PEPSCO 

 
 

Parcours PDEA 

 
 
 
 
 
 
Vote global des jurys de mention et des commissions d’admissions de parcours : 
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Les compositions des jurys de mention et des commissions d’admission des parcours PCPPS, PEF, 
PPCP, PSTO et de PSYCHOLOGIE, pour 2025/2026, incluant les modifications précédemment 
évoquées sont approuvées par 27 voix POUR, NPPV 0, Abs 0, Contre 0 – (27 votants) 
 
Une réunion d’information sur la poursuite d’études dans les masters de Psychologie à destination des 
étudiants de L3 sera organisée le 9/12 de 13h à 13H50 (grand Amphi ou en ligne). Information 
communiquée via Iris. 
Se tiendra également jusqu’en Décembre la semaine du vécu sur la sélection master précise un élu 
étudiant. Il faut prévenir H. Ricaud afin qu’elle en fasse la diffusion sur IRIS.  
 
Licence Pro AADA Migrants 
La direction du département PSTO souhaite aborder la question du refus du projet de la licence Pro 
AADA Migrants de J. PY présenté en CUFR. Le département souhaite avoir un écrit de la CFVU 
concernant les raisons qui ont motivé ce refus. Plusieurs arguments ont été avancés :  
- la prise de risque inacceptable vu le contexte financier. 
- il y a un problème d'inéquité : pourquoi accepter la création d’une nouvelle licence maintenant et ne 
pas le faire lors de la mise en place de la nouvelle offre de formation ? 
- il n'y a aucune garantie que la licence attirera 13 étudiants, nombre minimal nécessaire à sa rentabilité, 
bien que France Terre d’Asile s'engage à présenter 8 étudiants par an. 
 
Le projet bénéficiant du soutien d’une seule association, la VP SOFI précise qu'elle ne peut garantir ni 
le nombre d’étudiants inscrits ni la solvabilité financière. Cependant, d'autres associations ont manifesté 
leur volonté de s’engager si le projet se concrétise. En ce qui concerne la soutenabilité financière, il est 
souligné le fait que ce n’est pas le seul facteur déterminant pour le maintien d’une formation. 
 
Il a donc été précisé à l’UFR que le projet ne serait présenté en CFVU que si celui-ci était revu. Le fait 
que cette formation soit réservée uniquement à un public alternant suscite des réticences, d'autant plus 
que l’administrateur provisoire de la FORCO est la VP SOFI. L’idée de rédiger une motion est alors 
évoquée. L’UFR prévoit d’abord de demander les raisons ayant conduit au refus du projet, la rédaction 
de la motion interviendra dans un second temps explique le directeur. 
 
Le CUFR demande officiellement à toutes les instances : CFVU, Commission SOFI et FORCO, qu’un 
argumentaire écrit lui soit adressé motivant le refus du projet de la licence Pro AADA Migrants, 
proposition approuvée par 24 voix POUR, NPPV 0, Abs 3, Contre 0 – (27 votants) 
 
3. Point Licence : (N. Cascino)  
- Commission d’admission L2-L3 (VOTE)  
Pour rappel, un premier vote a déjà eu lieu au conseil précédent sur la commission VES VA. Mais après 
discussion avec les affaires générales, il apparaît nécessaire de créer une commission unique qui 
engloberait la commission VES/VA avec la nouvelle commission d’admission L2/L3. Il s’agit en fait d’un 
changement d’intitulé de la commission en élargissant son périmètre.  
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La commission d’admission L2 L3 telle qu’elle vient d’être présentée est approuvée par le conseil d’UFR 
par 27 voix POUR, NPPV 0, Abs 0, Contre 0 – (27 votants). 
 
Départ de B. Guellaï soit 26 votants. 

 
- Projet Pédagogiques (VOTES) 
Renouvellement du projet « Accueil des primo arrivants L1 » 
Porteurs du projet : N. Cascino et H. Ricaud. 
40H TD assurées par des EC titulaires prioritairement (+ quelques heures pour les réunions des primo 
arrivants, L2 et VES VA). 
Objectifs : expliquer aux étudiants les procédures à suivre.  
 
La responsable pédagogique de la licence va prendre également contact avec le foyer des étudiants.  
Le président de la liste ESPRIT alerte sur l’importance d’aborder la question du public RSE lors des 
réunions de rentrée. Ce point sera plutôt traité au sein du conseil de perfectionnement, plutôt qu’en CUFR. 
 
La responsable pédagogique explique qu’il s’agit aujourd’hui de demander un accord de principe du conseil 
pour ce projet. 
 
Projet Du stress à la ZenEtude : dispositif en ligne basé sur la pleine conscience 
Porteur du projet : Liliana Rico Duarte  

 
Personnes impliquées dans le projet :  
Liliana Rico Duarte (EC)  
Fantine Trento (étudiante Master 2 PEPSCO)  
Public concerné :  
Étudiants de licence de psychologie (L1 L2 L3) inscrits en CC et au SED (peut être diffusé également aux 
étudiants de l’UT2J via Miroir – MIN. 
Objectifs : 
- développer un dispositif innovant s’inscrivant dans l’accompagnement et la promotion de la santé 
mentale des étudiants 
- sensibiliser les étudiants à la méditation de pleine conscience grâce à des ressources basées sur les 
différentes sphères de la vie étudiante. Moyens : enregistrements audios sous formes de capsules 
accessibles en ligne via une page IRIS dédiée et via la plateforme Miroir (pourront être également 
téléchargeables libre  
 
Quelques arguments sont discutés :  
Il existe déjà des capsules en langue anglaise portant sur la santé mentale des étudiants. 
Si ce projet s’inscrit dans un cadre de recherche, il sera alors nécessaire de respecter la réglementation 
RGPD.  
Q : Il conviendra de prendre contact avec le SIMS afin de s’assurer que l’ensemble des dispositifs soit 
centralisé sur une plateforme unique.   
R : L. Rico Duarte est déjà en rapport avec le SIMS. 
 
Le projet repose sur les contextes dans lesquels les étudiants sont placés. Il ne faudrait pas 
psychologiser des problématiques de santé mentale qui sont en réalité provoquées par des difficultés 
financières alerte un conseiller. 
 
Q : La question qui se pose est de savoir si l’UFR peut mettre en place des actions pour atténuer les 
difficultés rencontrées par les étudiants. Une piste serait la création d’une clinique de psychologie 
associée à l’UFR qui nous permettrait d’assurer un accompagnement individuel des étudiants.  
R : Cette piste a été longuement travaillée par l’UFR par le passé et le projet abandonné en 2013.  
 
Q : Ce qui pose difficulté, c’est l’intégration de ce projet dans les projets pédagogiques. 
Nous sommes ici sur la thématique de la santé mentale, grande cause de l’année : il est donc nécessaire 
de travailler en lien étroit avec le SIMS. 
Tout le travail de recherche en amont a été conduit avec ces derniers précise le directeur.  
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En revanche, l’appel à candidatures constitue une problématique distincte. Bien que ce projet ne soit 
pas directement lié aux apprentissages, son objectif est de favoriser la réussite des étudiants. 
L’idée de renommer le projet est suggérée. 
 
L’enseignant-chercheur et le moniteur interviennent en amont dans la conception de ces capsules 
mais elles seront utilisées en autonomie par les étudiants. 
Peut-être il faudrait envisager que les capsules proposées ne se limitent pas à la pleine conscience. 
 
Proposition d’un vote global pour les 2 projets  

 
Les 2 projets de recherches présentés précédemment sont approuvés par le conseil d’UFR par 26 voix 
POUR, NPPV 0, Abs 0, Contre 0 - (26 votants). 
 
- Point Accréditation Licence 
Au niveau de l’accréditation de la licence, à l’étape actuelle, deux dossiers sont ouverts : 
- la structuration de l’offre de formation sous forme de blocs de compétences ; 
- la proposition d’un parcours en présentiel et/ou en SED. 

Pour chacun de ces dossiers, une réflexion est en cours afin de déterminer ce qui est possible ou non. 
L’accréditation sera présentée à l’AG de l’UFR. 

5. Nouveaux Statuts : UFR et DPT 
Dans le cadre de la mise en conformité avec les textes en vigueur, la DAJI a procédé, au cours du 
dernier trimestre 2025, à l’actualisation de l’ensemble des statuts des UFR et des départements. 
L’UFR a débuté ce travail en bureau ; la version définitive sera soumise au bureau du 8 janvier en vue 
d’une remontée au central pour le 16 Janvier 2026. 
 
Le directeur informe que plusieurs discussions se sont tenues entre les directions d’UFR concernant 
le changement d’intitulé des UFR en « Faculté » (tout en conservant les mêmes statuts). Les 
directions des UFR LPMASC (laquelle a initié la suggestion), Psychologie, LLCE et HAA se sont 
montrées intéressées. Cette proposition a été remontée à la présidence, qui a alerté sur la nécessité 
de prendre le temps d’y réfléchir, sachant que rien n’empêche de voter le toilettage des statuts, vote 
qui est urgent, pour au besoin revenir dessus pour changer les intitulés dans un second temps. Cette 
réflexion devra inclure une réflexion sur les aspects politiques concernant les relations d’UT2J avec 
l’UT. 
 
6. Points d’information 
- finances de l’université 
Les universités en grande difficulté pourraient bénéficier d’un soutien du Ministère ; l’UT2J est 
concernée. 
Un plan pluriannuel est en cours de discussion avec le Rectorat. 
Les perspectives pour la prochaine campagne d’emplois sont très pessimistes, notamment 
concernant les cascades de postes. Ceux votés cette année seront cependant maintenus. 
 
- dotation de l’UT2J. 
La RAF de l’UFR indique avoir demandé au central la date à laquelle le montant de la dotation de 
l’UT2J serait communiquée. Le VP-CA a répondu avant Noël. Il est en effet compliqué de monter une 
offre de formation et de finaliser le budget sans connaître le montant de la DGH. 
 
Plusieurs informations données lors de la réunion avec le VP :  
Les groupes d’étudiants seront plus chargés, alors que les capacités d’accueil des salles ne sont pas 
suffisantes. 
S’agissant des enseignants-chercheurs, aucune dérogation ne sera désormais accordée au-delà de 
l’âge légal de départ fixé à 67 ans ; les prolongations jusqu’à 70 ans ne seront plus autorisées. 
 
- Campagne d'emploi 
Risque de campagne d’emploi gelée pour l’Etablissement. Certains sont déjà dans ce cas. 
Côté administratif, certains contractuels ne sont pas renouvelés.  
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- AG le 15/12 + buffet Noël 
Plusieurs sujets abordés lors de l’AG de fin d’année : ODF licence et Master, l’ouverture des parcours 
et leurs intitulés, l’affectation des parcours aux mentions et au labos, les statuts … 
Le buffet sera préparé par la Dalle Culturelle (remplaçante de Curupira) : 80 personnes sont attendues.  

 
La séance prend fin à 12h06. 
 
Toutes les pièces annexes sont disponibles dans le dossier du conseil sur scout. 
 
Nous vous rappelons que ces annexes sont des documents de travail et qu’elles ne doivent 
absolument pas circuler ni être diffusées.  
 

 
 Éric RAUFASTE 
 Le Directeur de l’UFR de Psychologie                                                                                                                                                                  
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